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Résumé
En mai 2024, les membres des Nations Unies et d’autres parties prenantes internationales se réuniront à Antigua-et-Barbuda pour convenir d’un « nouveau Programme d’actions ambitieux pour les dix prochaines années, axé sur des solutions pratiques et efficaces pour contribuer au développement des Petits Etats Insulaires en développement (PEID) et donner à leurs citoyens un avenir durable et sûr ».
Les problèmes particuliers des petites économies en développement insulaires sont reconnus par la Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement (CNUCED) depuis 1972. En 1990, dans le cadre de la 2e Conférence mondiale sur les changements climatiques et l’élévation de la mer, les îles s’associent et fondent l’Alliance des petits Etats insulaires en développement (AOSIS), qui deviendra le porte-parole des PEID dans le système des Nations unies. Le programme Action 21 adopté lors du Sommet « Planète Terre » de Rio en 1992 stipule que les petits Etats insulaires constituent « un cas particulier du point de vue de l’environnement et du développement ». Depuis, les Nations Unies ont décidé d’organiser une Conférence chaque dix ans sur le cas des PEID. 
Les PEID, déjà confrontés à divers défis complexes et interdépendants de durabilité et de vulnérabilités socioéconomiques et environnementales, ont été davantage affectés par la pandémie de COVID-19 en 2020 – 2022. A cela s’ajoute l’érosion ou l’affaiblissement du multilatéralisme. Cela exerce une pression extrême sur la résilience des systèmes sociaux et économiques, d’autant plus qu’il existe des tendances visibles d’inversion des trajectoires de développement durable des PEID qui, réunis, constituent un quart des Etats membres des Nations unies.
Les trois précédentes Conférences Internationales des Nations Unies sur les PEID (1994, 2005 et 2014) ont permis de sensibiliser la communauté internationale aux défis spécifiques auxquels sont confrontés les PEID et défini des cadres de coopération pour les relever. Cependant, force est de reconnaître les limitations en termes de ressources, expertises ou plans opérationnels, entre autres, pour traduire dans le concret le Plan d’action de la Barbade (1994), la Stratégie de Maurice (2005) et la Voix à suivre de Samoa (2014).  Pour autant, la COI, en tant que seule organisation régionale insulaire d’Afrique, devrait être le porte-voix naturel et l’entité de coordination / coopération privilégiée pour le développement des Etats insulaires du Sud-Ouest de l’océan Indien et plus largement de toute l’Afrique. 

1. Le rôle de la COI sur la coordination du groupe AIS (anciennement connu comme groupe AIMS) 
L’absence d’un mécanisme de coordination institutionnalisé et reconnu pour la région Atlantique, océan Indien et Mer du Sud de Chine - AIS, contrairement aux régions Pacifique et Caraïbes mieux dotées en la matière, constitue un défi sérieux pour des actions concertées de plaidoyer et pour la mobilisation effective des partenaires internationaux en réponse aux vulnérabilités des PEID de l’espace AIS, en particulier en termes d’accès au marché et d’accès concessionnel au financement et aux subventions. 
Sur décision du Conseil extraordinaire des ministres d’octobre 2003 et répondant à l’invitation formulée par le Système des Nations unies, la COI s’est vue confiée le mandat de coordination du groupe AIMS (devenu AIS) tout en précisant que « les coûts des travaux en cours soient supportés par les organisations du Système des Nations Unies, mais qu’à terme cette orientation forte de la COI devra être intégrée dans les orientations stratégiques de l’organisation ». 
Depuis, le Secrétariat général de la COI a tenté d’assumer ce rôle, selon les ressources disponibles et ses capacités de mobilisation. La COI a ainsi mis en place des partenariats formels et informels ainsi que des projets pour faciliter la coordination des actions en faveur des Etas insulaires AIS. Les partenariats concernent : PNUE, UNESCO, UNECA, CNUCED (publication conjointe en 2014) ; OECD ; Banque mondiale, OMM ; les Organisations régionales et internationales dont Commonwealth, Forum du Pacifique et des Caraïbes, SPREP, 5Cs, UNECA etc. La COI a également facilité la création d’une plateforme des jeunes des îles AIMS, SYAH. 
La COI a mis en place plusieurs projets dans le but d’accompagner ses Etats membres de la région à mettre en œuvre la Stratégie de Maurice et le « SAMOA Pathway », notamment le projet ISLANDS financé par l’Union européenne qui a permis à la COI de jouer son rôle de coordination, d’entamer une collaboration avec UNDESA dans le cadre du groupe consultatif inter-agence (IACG) permettant d’assurer une coordination informelle au sein du Système des Nations unies en réponse à la Stratégie de Maurice (MSI), ou encore de développement une méthodologie pour l’élaboration des profils de vulnérabilité des petits Etats insulaire (Vulnerability resilience country profile-VRCP) ainsi que le cadre pour le suivi et évaluation conformément à la MSI. 

Perspectives 
Sur le plan technique, le Secrétariat a pu apporter sa contribution dans la mise en œuvre d’actions en faveur des PEID au-delà de la seule géographie des Etats membres. La COI aujourd’hui appuie la Commission des îles d’Afrique sur le climat (AISCC) qui est présidée par les Seychelles et regroupe l’ensemble des Etats insulaires de l’Afrique sur la question climatique. Cette commission, qui fonctionne sur une base volontaire des Etats, commence à être reconnue pour ses activités de mobilisation des PEID de la façade Atlantique et de l’océan Indien. Toutefois, force est de constater que le rôle de coordination attendu de la COI nécessite un appui direct des Etats membres en termes de promotion de ce rôle au bénéfice des Etats insulaires AIS tant auprès des autres Etats de ce groupe qu’auprès des instances continentales, régionales et internationales. 
En effet, bien que la COI soit, en principe, membre de l'IACG mise en place par l’UNDESA et qui rassemble les agences des Nations unies et organisations intergouvernementales régionales, elle n’a, dans les faits, pas été en mesure de participer aux activités de ce groupe sur le suivi des recommandations des trois conférences précédentes sur les PEID du fait, notamment, d’une non-représentation à New York et du décalage horaire pénalisant pour assurer une présence à distance aux réunions. A la fin de 2023, l’UNDESA a demandé au Secretariat de confirmer son intérêt à continuer de faire partie de ce groupe consultatif et un avis favorable a été émis. Ce renouvellement de la COI ouvre à nouveau une opportunité pour la COI de participer plus dans le dialogue au niveau international sur les questions des PEID et ainsi mieux assumer la fonction de coordination, voire de porte-voix du groupe AIS. 

4eme Conférence Internationale sur les PEID – 
La 4eme Conférence internationale sur les PEID se tiendra à Antigua et Barbuda du 27 au 30 mai 2024. Le Secrétariat général s’apprête à y participer dans des évènements parallèles (side event) et les groupes de dialogue sur les thématiques d’intérêt en phase avec les axes du PDS. Le Secrétariat général est également invité à participer à d’autres évènements parallèles thématiques. Le Secrétariat général coorganise les évènements parallèles suivants : 
· « Partenariats stratégiques entre les Etats insulaires pour réduire les risques climatiques et sanitaires et assurer une croissance économique durable » organisé avec les Etats membres et SYAH Seychelles comme co-organisateurs.  L'événement se focalisera sur la santé et les risques climatiques, ainsi que sur les contributions des jeunes à la résolution de la triple crise environnementale, afin d'améliorer la croissance et le développement durable dans les PEID. Les représentants de haut niveau des États membres (ministres et ambassadeurs) seront invités à participer à une table ronde autour de ces sujets. 
· “Closing the Blue Funding Gap: Mobilising a Blue Innovation Fund for Community Development in SIDS” porté par la COI en partenariat avec “Overseas Development Institute”, le Commonwealth et “Northeastern University” comme co-organisateurs. Cet événement parallèle abordera le financement "bleu" durable dans les PEID en se penchant sur les causes du déficit de financement "bleu", en présentant les innovations océaniques des PEID et en réfléchissant sur la faisabilité de la création d'un fonds d'innovation et d'impact "bleu" pour les PEID.
· African Island States Climate Commission AIS High-Level Dialogue: Leveraging partnerships for climate resilience and sustainable finance.      L’évènement est porté par la présidence de l’AISCC, les Seychelles avec les États insulaires de l’Afrique, UNECA, La COI, GCF, SYAH Seychelles et Cap Vert en tant que co-organisateurs. L'événement vise à fédérer la réflexion sur les innovations, les défis et les enseignements tirés de l'accès des AIS et des PEID africains au financement durable, ainsi qu'à identifier les priorités futures et à contribuer à une approche commune de la résilience climatique dans l'ensemble de la région. L’évènement est placé sous la tutelle du Chef d'État des Seychelles avec la participation des ministres et hauts-représentants du Cap Vert, des Comores, de la Guinée équatoriale, de la Guinée-Bissau, de Madagascar, de Maurice, de Sao Tomé-et-Principe, de la Tanzanie, des Maldives et de Singapour.
Le Comité des OPL a pris note des informations fournies par le Secrétariat général et l’a encouragé à participer à la 4ème Conférence internationale sur les PEID du 27 au 30 mai à Antigua et Barbuda et à y tenir les évènements parallèles annoncés puis en rendre compte aux Etats membres. Il est à noter que le Secrétariat général a pris attache avec les PFN des Etats membres pour s’informer du niveau de représentation de chacun des Etats et faciliter l’organisation et la participation aux activités parallèles de la COI ainsi qu’à d’autres évènements parallèles, dont ceux GLISPA, UNDRR, UICN, UN Habitat, entre autres  
Proposition de décision
Le Conseil des ministres : 
a) Réitère son soutien à la démarche de Madagascar auprès du groupe Atlantique – océan Indien – Mer de Chine méridionale (AIS – Atlantic, Indian Ocean & South China Sea) pour être reconnue comme un petit Etat insulaire en développement (PIED), en application de la décision 9(f) de la 37ème session du Conseil des ministres du 17 mai 2023 à Antananarivo 
b) Encourage le Secrétariat général à poursuivre son appui à la présidence seychelloise de la Commission des Etats insulaires d’Afrique sur le climat (AISCC) pour mieux asseoir son rôle de coordination du groupe AIS ; 
c) Convient de saisir les ambassades des Etats membres auprès de l’Union africaine (Addis-Abeba), de l’Union européenne (Bruxelles), du Système des Nations unies (New York) et des institutions financières de Bretton Woods (Washington) en vue de faciliter la collaboration et l’échange d’informations avec l’AISCC au travers du Secrétariat général de la COI qui en assure le secrétariat. 
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